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Les ressources génétiques constituent un élément fondamental de la diversité biologique, pour 

lesquelles la France a mis en place depuis longtemps une politique de gestion de leur conservation. 

La durabilité de cette stratégie s'exprime à travers la complémentarité des plans d'actions, 

notamment celui des Centres de Ressources Biologiques, qui doivent permettre de garantir la 

rigueur scientifique, la sécurité pour la santé et l'environnement, et l'exigence éthique dans le 

respect des cadres politiques, législatifs et réglementaires. 

Au-delà des questions scientifiques et techniques, il est souligné la nécessité d'un 

accompagnement juridique et économique de ces activités, et d'une forte reconnaissance politique. 
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